
 

 

Garanties finisseurs 
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2 ans 

Tous les finisseurs de la gamme Dynapac commandés 
entre le 1er Octobre 2019 et le 30 Septembre 2020 
bénéficient d’une garantie 2 ans, pièces, main d’œuvre 
et déplacement*. 

Ce programme donne aussi l’accès complet au système 
Dyn@link pendant 3 ans. 
Equipement Garantie 

standard 
1 an 

DynaPlatinum
12 

DynaPlatinum 
ou Gold24 

DynaPlatinum 
ou DynaGold 
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Mini finisseur F80W     

Finisseur compact F1200CS     

Finisseur d’agence SD2500CS     

Finisseur d’autoroute SD2550CS 
 

   

Alimentateur MF2500 tous types  
 

  

 Standard  

 Optionnel  

 Uniquement avec contrat de maintenance 
 

                                                           
* Sauf le mini finisseur F80W. Equipement utilisé en France Métropolitaine uniquement. Garantie 2 ans ou 2400 
heures (premier terme atteint) Hors pièces d’usure, carburant et fluides et selon les conditions de la garantie standard 
– édition 2 de juillet 2018. 


